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Arrêté du Premier ministre du  18 décembre 2003  portant 
ouverture de l’épreuve d’évaluation pour l’accès à la période présentielle du 
cycle de formation continue pour la promotion au grade d’ingénieur 
principal. 

 
 
Le Premier  ministre, 
 

Vu la loi n°83-112 du 12 décembre 1983, portant statut général des 
personnels de l’Etat, des collectivités locales et des établissements publics à 
caractère administratif, ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée 
notamment la loi n°2003-20 du 17 mars 2003, 

 

Vu le décret n° 75-49 du 24 janvier 1975, fixant l’organisation de la 
scolarité à l’Ecole Nationale d’Ingénieurs de Tunis, 

 

Vu le décret n°83-1005 du 26 octobre 1983 , relatif aux organes de 
direction de l’Institut National Agronomique de Tunisie, 

 

Vu le décret n°89-1939 du 14 décembre 1989, portant organisation des 
universités et des établissements de l’enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique, ensemble les textes qui l’ont modifié ou complété notamment le 
décret n°2002-23 du 08 janvier 2002, 

 

Vu le décret n°99-819 du 12 avril 1999, fixant le statut particulier au 
corps commun des ingénieurs des administrations publiques tel qu’il a été 
modifié et complété par le décret n° 2001-1748 du 1er Août 2001, 

 

Vu le décret n°2001-1749 du 1er  août  2001, portant organisation de la 
formation continue pour la promotion au grade d’ingénieur principal, 

 

Vu l’arrêté du Premier ministre du 18 décembre 2003 fixant les 
modalités d’organisation du cycle de formation continue pour la promotion au 
grade d’ingénieur principal. 

 
 

Arrête : 
 
 

ARTICLE PREMIER : Pour l’accès à la période présentielle du cycle de 
formation continue pour la promotion au grade d’ingénieur principal, une 
épreuve écrite d’évaluation est ouverte à l’intention des ingénieurs des travaux 
relevant des services de l’Etat, des collectivités locales et des établissements 
publics à caractère administratif, conformément aux dispositions de l’arrêté du 
18 décémbre 2003 susvisé à l’Institut National Agronomique de Tunisie et à 
l’Ecole Nationale d’Ingénieurs de Tunis.   
 

ART. 2-  Le nombre de places est fixé à 90 : 
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- 30 places à l’Institut National Agronomique de Tunisie  
- 60 places à l’Ecole Nationale d’Ingénieurs de Tunis 

 

ART. 3- Le déroulement de l’épreuve écrite d’évaluation aura lieu le 10 
février 2004 et jours suivants aux institutions suivantes : 

A- à l’Institut National Agronomique de Tunisie pour les spécialités 
agricoles suivantes : 

- production Végétale et Environnement, 
- économie agricole et agroalimentaire, 
- génie rural, eaux et forêts,   
- production animale, 
- halieutique et aquaculture,  
- phytiatrie et protection des cultures,  
- industries agroalimentaires. 

A- à l’Ecole Nationale d’Ingénieurs de Tunis pour les spécialités 
suivantes : 

- génie civil,  
- génie électrique, 
- génie hydraulique,  
- génie industriel, 
- informatique,  
- génie mécanique, 
- télécommunications. 

 
ART. 4- Le programme des matières de l’épreuve écrite d’évaluation est 

fixé en annexe. 
 La durée et les coefficients appliqués pour chaque matière sont définis 

ainsi qu’il suit :  
 

               A-pour l’Institut National Agronomique de Tunisie: 
Matières de l’épreuve durée coefficients

1. Matière commune : sciences agronomiques 
générales  

Deux heures 01 

2. Matière de spécialité selon le choix du 
candidat :  

• production végétale et environnement, 
• économie agricole et agroalimentaire, 
• génie rural, eaux et forêts,   
• production animale, 
• halieutique et aquaculture,  
• phytiatrie et protection des cultures,  
• industries agroalimentaires. 

Deux heures 01 
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B- pour l’Ecole Nationale d’Ingénieurs de Tunis: 

 

Matières de l’épreuve durée coefficients

1. Matière commune : sciences et techniques 
de l’ingénieur 

Deux heures 01 

2. Matière de spécialité selon le choix du 
candidat :  

• mécanique générale,  
• résistance des matériaux, 
• électricité générale, 
• informatique, 
• hydraulique générale, 
• propagation et transmission, 
• recherche opérationnelle.  

Deux heures 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

01 

 
ART. 5- La date de clôture de la liste des candidatures est fixée au 10 

janvier 2004. 
 
ART. 6- Le directeur de l’Institut National Agronomique de Tunisie et le 

directeur de l’Ecole Nationale d’Ingénieurs de Tunis sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
Officiel de la République tunisienne. 
 

 
 
 
 

Tunis, le :                                                 Le Premier ministre 


